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Note du Secrétaire générel: Conformément à l'article 84 et à l'article 

complémcntair~. F .du règlement intér,ieur di; 'Jonseil de tutelle, l_e Secré~aire. 

général a l'honneur C:,e transmettre ci-joint o.ux membres du Conseil de tutelle 
' . , ~ ' . . . . 

et au Gou·,ernement italien, en sa qualité '1 'Autori te;. chargéy de l 'aèmlnistration 

du Territoire so..is tutelle ùe la Somalie, 1;1Ile coc_ununi_cation non datée él!l.:lnant cie 

M. Telesphore Karekezi et d~ quatre ~utres détenus d'Usumbura et concernant l~ 

Terri taire. sous tutelle clu R11anda-UrunJi. 

Cett.e comr:.unicat:i.on a été_ trancmise au Secrétaire eénéral par la Mission 

de Visite des Nations Unies dans le,3 Tf-:!rritoi:ces sous tutelle de l'Afrique 

orientale. 

51-42266 
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Messieurs, 

C O P I E 

Messieurs les envoyés de la Missi0n de 

la Tutelle au Ruanda-Urundi 

c/~ O.N.U. New-Y0rk, 

U.S.A. Amérique 

Pr0fitant de V("ltre vioite, n(')us venC1ns nous plaindre è. vntre juste 

missi~n et v0us expnser pour cette fin· 1es peints qui n("IUS srmt imprsés 

h~rs la justice que l 1 ht.uinnité puissante manquent à notre égard. Ncus ne 

n~us bornl")ns qu'au seul peint de vue justice des prép0sés s0it dans les

bureaux soit dans lec parquets: 

l O 
/ L'accuse. teur blanc ne sera jarr.ais dlœanti chez nrus d'après les 

cas si n0mbreux que nous av~ns déj~ remarqués: Si un putr0n a eu le n:alheur 

de faire distaraî:tre des nbjets ('U de 1 1 argent et qu'il sc~l?•q•..,nne sni t un 

de ses employés s,it une cnllectivité de ceux-ci, il les faira comparaître 

à une autl")rité c,"'mpétente. Celle-ci p..!Ul' :pr0céder à. l' intérogation prendra 

t~us les moyens de tnrture p('ssibleo pour emmener le noir à avouer. Plus 

11 dém')ntrera s')n innocence plus il subira de cnups de gifles, de coups de 

peints d 1 enfl")ncement d'éguilles dans la chaire, etc ••• jusqu'à ce que, 

fcrcé par lca cl"lups, il arrivera à. avouer p')Ur que le blanc s0it quit de 

dire le n:.ensoge. "Mais le blanc ne peut mentir lui répétera-t-c.n". 

2~/ Quand il aura avoué au Commissariat de police sC'us mille tortures, 

il sera présenté au Parquet devant le Substi tu du Prr..,cureur du Rci, il tâchera 

al~rs d'expliquer s0n cas avec la c~nfiance de parler à un supérieur plus 

juste; il lui dira qu'il n'a avrué d'abPrd que parce qu·'il était pressé 
\,,. , 

par d.es C"lups. Le J:auvre n0is ne oe débat qu'en vain, il doit etre emprisonne 

prévenu et passera des mois à la pris')n parf0is même un an av~nt que sen 

affaire ne snit tranché. Ainsi le blanc accusateur aura vaincu même si le 

Tribunal décida que le n0ir est inn0cent à l'affaire, le noir a été empris\lnné 

dans la prévcnti')n et p~ur trut ce temps qu'il a travaillé et sbuffert il ne 
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saura pas payé car s I il réclame il est sùr de rentrer à la prison et d'avoir 

maintenant à faire au Goûvernement. , -

,~ l ·· Il y a_.eu à.es cas d' ôtites où ·des l"Jréilles des atrêtcfa · C'nt été percées 

par des. :coups dans le but d.e, ces.·i'orcèr à .avnuer. Les pauvres ·en pâtissent 

jusqu~à: présent et l'oreille:n'est .pas un objet qui :s'ribt:ient ·en boutiqù.e'

contre remboursement ou cash _payant!· ·Pour n'en donner q_ue. deux: ca:ri des détenus 

en vue. d'appel un ·KAREIŒZI Teresphore et un ·SEBUKWAVU-Je·an ·soUffrent· d'oreilles 

percées-par:des. coups. ' · ··,-, :., 

,#,0
/ Vous ,avez vous :même ·dû remarqué quel soiri• on _ava:it•mis à: vous recevoir· 

en rendant t(ms les locaux propres, en habillant humainement ·1e·s 'détenus, en· 

ayant ·de· l'hygiène à la _:cuisine _des détenus ••• · et,cela -u..-riiquement pour faire 

bonne .. ,apparence à cês ._ •• -~ visiteurs qui -seront part·is- en une setr.aine. Il a ' 

faLlu càcher les enfants· de- l2 à 15 ans prévenus -emprisonnés ou· crndarnnés et 'en 

suppl:ID:nt ·. les vieux d 1 aller se faire hôspi taliser pour- q_ue vous ne'· les remarquiez 

pas. Ces pauvres enfants, victimes des grands et impuissants! se défendre.en 

justice doivent, en plus_ '.le la détention, être obligés de cohabiter avec des 

criminels ·auprès desquel~ ù~- ~e puiseront que des habitudes et enseignement 

imp('\ssiblement définitJSables, •• C' es.t. i\ la prison, dans le vice même, q_ue nos 

enfants ••• notre avenir.~ .. doivent passer leur jeunesse. Mais, nos gnuvernants 

s'int consciants t'.)ut de même de leur crime, ils les cnt cachés ou transférés 

ail.leur □ avant votre visite, 

5°/ Et pour les punitirns? Un policier, haineux ou qui n'est pas payés 

:par un pauvre détenu ne dira qu'un mot pour que le cnrmnissaire gardien de prison 

fasse foueter le pauvre dépourvu d'argent. Il ne sera :pas question ~e prouver 

qu'on l'accuse justement ou faussement, ('"\n lui dira d'être fouété sans mot 

d'explication.- La règle générale est que les prévenus et les cqntraints ne 

soient pas fouétés, mais ceux qui l'ont été jusqu'à avoir des plaies sur leur 

derrière, ont été conduits o. l 1 HÔpital le jour de votre visite, 

Nous espér0ris que dans chaque milieu, on a csé vous parler des injustices 

car vous en parler est déjà un crime qui mérite.toùtes les poursuites possibles à 

la ma.in belge. Et si dans les grands conseils et conférences on vous dit que 

nous sommes trop jeunes pnur· évoluer et que beaucoup de défauts se remarquent 

chez nnus, c I est que peu de blancs ne viennent plus pour s'en richir ·-. --~,,-. 
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que :pour nous civ:!.liser. Jusg_u'à Présent nous ne remercions foncièrement à coeur 

que nos missions r·eligieuses car c 1 est là seulement que r..cus voyons l'amour et 

le soin è.e l'indigène, Mais encC1re là, le Gouvernement tâchera de s'y glisser pour 

laiscer le point noir du nègre, Le GouYernement fa1.ra so::i possible :peur nous 

empriscnner afin d I avoir des travailleurs non payés, tandif,l_ que les chers 

reliiieux nous inculquernns l'instruction et la morale. Certains blancs oseront 

nous dire que le Père ou le Pasteur ne font que nous chanter des mensonges 

apretés pour les noirs ce q~i nous prouve une contradiction~ Mais à vous, on 

adresse un bon rapport. 

En terminant nous vous remercions è.e Vt)tre visite et nous espèr0ns bonne 

décision d~ votre autorité sur notre 2ort~ N0us ne pouvons, dans notre impuis

sance que recourir qu'à vous pour arriver à être gouverner avec justice. Aussi 

c'est avec raison que nous vous saluons en nous avo·.iant vos serviteurs les plus 

soumis. 

Certaits détenus d 1Usumbura 

(signé) Karekezi et 4 signatures 
illisibles 




